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EXCHANGE OF NOTES (MAY 1 and 3, 1954) BETWEEN CANADA AND THE UNF
STATES OF AMERICA REGARDING THE CONSTRUCTION AND OPERATI
OF A LORAN STATION BY THE UNITED STATES COAST GUARD AT CJ
CHRISTIAN. BAFFIN ISLAND

I

The Acting Secretary of State for External Affairs to the
Ambassador of the United States of America

DEPARTMENT OF EXTERNAL AFFAIRS

No. D-99 OTTAWA, May 1, 19,

EXCELLENCY:

I have the honour to refer to our Aide-Memoire of May 20, 1953,
which the Canadian Government granted to your Government the right
entry to the site of the proposed Loran Station on Cape Christian, Ba
Island, and which authorized the commencement of the preliminary w
described in your Note No. 221 of April 16, 1953, subject to the requireme
listed in our Aide-Memoire.

Since the Canadian Government considers that the construction
operation of a Loran Station on Cape Christian is in the defence interests
both countries, it is prepared to authorize the erection and operation of
proposed Station by the United States Coast Guard subject to the availabi'
of appropriated funds and in accordance with the terms and conditions lis
in the annex to this Note. If these conditions are acceptable to your Gove
ment, I should like to suggest that this Note and your reply shall constit
the agreement of our Governments regarding the proposed Station.

Accept, Excellency, the renewed assurance of my highest considerati

BROOKE CLAXTON

Acting Secretary of State
for External Affairs.

His Excellency R. Douglas Stuart,
Ambassador of the United States of America,
100 Wellington Street,
Ottawa.



(Traduction)

ANGE DE NOTES (1" et 3 MAI 1954) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE CONCERNANT LA CONSTRUCTION ET L'UTILISATION
D'UNE STATION LORAN PAR LA GARDE CÔTIÈRE DES ÉTATS-UNIS AU
CAP CHRISTIAN, ILE DE BAFFIN

Le Secrétaire d'État par interim aux Affaires extérieures à
l'Ambassadeur des États-Unis au Canada

MINIST!RE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

'-99 OTTAWA, le 1er mai 1954

SIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur de me référer à notre Aide-Mémoire du 20 mai 1953, aux
es duquel le Gouvernement canadien accordait à votre Gouvernement
Iroit d'entrée sur l'emplacement de la station Loran qu'il est question
blir au cap Christian (Île de Baffin) et selon lequel autorisation était
Lée d'entreprendre les travaux préliminaires décrits dans votre note
21 du 16 avril 1953, sous réserve des conditions énoncées dans ledit
-Mémoire.

Comme le Gouvernement canadien estime que la construction et l'utilisa-
d'une station Loran au cap Christian répond à un besoin de la défense
deux pays, il est disposé à autoriser l'installation et l'utilisation de la
:n projetée par la Garde côtière des États-Unis, pourvu qu'il existe des
its à cette fin et en conformité des conditions énoncées à l'Annexe à la
nte note. Si ces conditions sont agréées par votre Gouvernement, la

mnte note et votre réponse pourraient constituer un accord entre nos

s assurances renouvelées de
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ANNMU

CONDITIONS FOR CONSTRUCTION AND OPERATION 0F THE LOR2
STATION AT CAPE CHRISTIAN, BAFFIN ISLAND

(In 'this Annex, unless the context otherwise requires, "tCanada" mne.
the Government of Canada, and "United States" means the Government
the United States of Amnerica.)

(1) Site,

Canada shail retain titie to all the land required for the Loran Stati
and its, anciilary fadilities. The Canadian Government grants and assu:
Itç the U.S. Goyernment, without charge, such rights of access, use and occupar
as may be required for the construction, equipment and operation of the statii
subject to the provisions described in the following paragraphs.

(2) Plans
The detailed plans of the buildin~gs, roads, landfig andi storage facii4ti

water supply facilities, use of local materials (rock fi, sand, gravel, et
and arrangements for disposaI of garbage, sewage and rub1bish shahl requ
the approval of the Uepartment of Transport andi the bepartment of th
Affairs and National Resources in advance of the construction. Canadi
officials shall have the right of inspectionk 4uring construction. Any plans
subeqent construction must also be submitted in advace o aprov
the appropriate danadian officials,

(3) Constru4cin

(a) Canadian contractors shall be etended equa consideration w
U.S. contractors int the~ awar~ding of contracts, and Canadian a
U.S. contatr shall have eulcnieain ntepoue
of materials, equipment and supplies li eihe anada or the U.S

(b) Any cotatr wre a contract for construction in Canada sb
beruire4d t ive preference to qualifled Canadian labour for su

cosrcion T rates of pay and working conditions for this labe
wil be staerconsultation with the Canadian Departxnent of Lab0
and will be set lin accordance with the Canadian Fair Wages and H~ot
of Labour Act of 1935.

(c) Canadian law (e.g. tax laws, labur woke' opnain
dinances of the Northwest Territories, etc) wilIppy.

(di) Subjeet to the agreem~ent of the appropriate Canadian authrt
the U.S. xnay use, without charge, gravel andi other constut
material from Federal Crown lands.
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TDITIONS APPLICABLES À LA CONSTRUCTION ET À L'UTILISA'ION
E LA STATION LORAN DU CAP CHRISTIAN (ÎLE DE BAFFIN)
(Dans cette Annexe, sauf exigence différente du contexte, le mot "Canada"

Zne le Gouvernement du Canada et les mots "États-Unis", le Gouverne-
t des États-Unis d'Amérique.)

Emplacement
Le Canada restera propriétaire de la totalité du terrain employé pour laion Loran et ses installations auxiliaires. Le Gouvernement canadien accordessure au Gouvernement des États-Unis, à titre gratuit, les droits d'accès,
àge et d'occupation requis pour la construction, l'outillage et l'utilisation
a Station, sous réserve des dispositions énoncées aux paragraphes ci-

Plans

Les plans détaillés des bâtiments, voies, installations d'atterrissage et,reposage, installations d'approvisionnement en eau, ainsi que l'utilisa-
des matériaux locaux (pierre de remblai, sable, gravier, etc.) et les moyenstés pour disposer des déchets, ordures et eaux d'égout, devront être ap-vés par le Ministère des Transports et par le Ministère du Nord canadiens Ressources nationales avant la construction. Des fonctionnaires cana-ý auront le droit de procéder à l'inspection des travaux pendant leurution. Tous plans de construction qui seraient établis ultérieurement
ont aussi être soumis au préalable à l'approbation des fonctionnaires
diens compétents.

construction
a) Dans l'adjudication des contrats, les entrepreneurs canadiens seront

traités sur un pied d'égalité avec ceux des États-Unis; les entrepre-
neurs du Canada et des États-Unis seront traités sur un pied d'égalité
en ce qui concerne l'achat des matériaux, de l'outillage et des ap-
provisionnements, soit au Canada soit aux États-Unis.

b) Les entrepreneurs adjudicataires d'un contrat de construction à exé-
cuter au Canada seront tenus d'accorder la préférence, pour lesdits
travaux de construction, à la main-d'œuvre canadienne qualifiée. Les
conditions de salaire et de travail de cette main-d'oeuvre seront éta-
bies en consultation avec le Ministère du Travail du Canada et con-
formément à la Loi canadienne de 1935 sur les justes salaires et les

les lni-g fic
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The United States shall have the unrestricted right of remnoving or dispoi
of ail such property PROVIDED

(a) that the removal or disposition does not impair the operation of
station, unless it has been discontinued in accordance with paragr
5 (b) below, and

(b) that removal or disposition takes place within a reasonable time a
the date on which the operation of the Station has been discontin
pursuant to this agreement.

(5) Operation of the Station

(az) Right of Ca~nada to Assume Operation

Canada shall have the rlght, on one year's notice, to tal<e c
the operation and manning of the Station. In the event that Can
does take over the operation and manning of the Station, the subseqL
costs of operation (excluding military man-power costs) shal
shared by the two countries, the proportion to be paid by eact
be cletermined on the basis of the use mnade by each of the serv
provided by the Station.

(b) Period of Qperaition of the Station

The Station shall be maintained
years or such shorter period as shahl
the light of their mutual defence in
shall be operated so long as in the
is a continuing need for the facilities i
in the event that either government w
ment and to close the Station, the qi )ntinuing uieed

ierai
er ne

(6) A

Scientifle

Any geo
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Les États-Unis auront le droit inconditionné d'enlever lesdits biens meubles
d'en disposer À CONDITION

a) de ne pas nuire en ce faisant au fonctionnement de la Station, à
moins que celui-ci n'ait pris fin en conformité du paragraphe 5 b)
ci-dessous, et

b) de le faire dans un délai raisonnable après la date à laquelle le
fonctionnement de la Station aura pris fin en conformité du présent
Accord.

Utilisation de la Station

a) Droit du Canada d'assumer l'utilisation de la Station
Le Canada aura le droit, moyennant préavis d'un an, d'assumer

l'utilisation de la Station et de la confier à son propre personnel. Si
le Canada entreprend ainsi d'utiliser et de garnir la Station, les frais
d'utilisation (à l'exclusion de ceux afférents aux effectifs militaires)
seront dès lors partagés par les deux pays dans un rapport que déter-
minera l'usage fait par chacun des services assurés par la Station.

b) Durée du fonctionnement de la Station
La Station sera maintenue en fonctionnement pendant une pé-

riode de dix ans ou une période plus brève que les deux pays déter-
mineront d'un commun accord en tenant compte des intérêts de leur
défense commune. Après cette période, la Station sera utilisée aussi
longtemps que, dans l'estimation des deux pays, les intérêts de leur
défense commune continueront de le rendre nécessaire; au cas où
l'un ou l'autre des deux Gouvernements désirerait mettre fin à cette
entente et fermer la Station, la question de savoir si la Station est
encore nécessaire sera soumise à la Commission permanente canado-
américaine de défense. Dans l'examen de cette question, la Com-
mission permanente canado-américaine de défense fera entrer en
ligne de compte les rapports existant entre les installations Loran
de cette station et les installations des stations établies ailleurs dans
la même région générale.

Si l'on décide à un moment donné que la Station n'est plus né-
cessaire, elle devra être fermée dans un délai d'un an, et les terrains
ainsi que toutes les installations immobilières y existant reviendront
au Canada pour son usage.

c) Il sera à la charge des États-Unis, lorsqu'ils cesseront d'occuper
l'emplacement de la Station, de veiller à ce que ledit emplacement
soit laissé en bon état.

Attribution de fréquences radiophoniques

Les dispositions qui devront être prises au sujet de questions techniques
is que celles des fréquences et des puissances devront l'être en coordina-
avec le CARC et le Ministère des Transports et devront être soumisesaprobation du Ministère des Transports.

Renseignements scientifiques

Toutes les données géologiques, topographiques, hydrographiques, ou autres
1ées scientifiques recueillies en cours d'opérations au cap Christian devront
communiquées au Gouvernement canadien.
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(8) Protection of Wildlife and Objects of Historic Interest

No game or wildlife shall be taken or molested on Baffin Island by membE
of the construction force or personnel on the Station staff.

No objects of archaeological interest or historie significance on Baf
Island will be disturbed or removed therefrom.

In the event that facilities planned for the Station might encroach on
disturb the existing settlement at Clyde or any Eskimo settlements, bur.
grounds, etc., in that area, the permission of the Canadian Department
Northern Affairs and National Resources must be obtained before such facilit:
are constructed. The United States authorities shall be responsible for t
removal of any objects to an acceptable location.

(9) Consultation with Canadian Official on Cape Christian

Should any situation develop during the construction and operation
the Station which conflicts with any of the provisions listed above, the sen:
United States official shall consult the Canadian officer-in-charge in an atterr
to resolve the problem or hindrance.

(10) Station Staff

It is noted that the U.S. Coast Guard expects to staff the Loran Stati
with one commissioned officer and 32 enlisted men. Any substantial incre2
in the complement shall become a matter of negotiation between the t
Governments.

It is understood that the personnel will not be engaged in any Milits
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Protection de la nature et des objets d'intérêt historique
Les membres des personnels de construction et autres de la Station ne

rront ni prendre ni déranger les animaux et plantes de l'île de Baffin.
Aucun objet d'intérêt archéologique ou historique de la terre de Baffin

devra être dérangé ou enlevé.
Si les installations prévues pour la Station risquent d'empiéter sur l'éta-isement existant de Clyde ou sur des établissements esquimaux, des lieux

sépulture, etc., de cette région, ou de les déranger, la permission préalable
Ministère du Nord canadien et des Ressources nationales sera nécessaire

ir la construction desdites installations. Il sera à la charge des autorités
États-Unis de déménager tout ce qui devra l'être à un emplacement

eptable.

Consultation avec un fonctionnaire canadien au sujet du cap Christian
S'il s'établit, pendant la construction ou l'utilisation de la station, un état

choses qui soit en conflit avec les dispositions ci-dessus, le représentantacipal des autorités des États-Unis consultera le représentant des autorités
adiennes en vue de résoudre le problème ou de surmonter l'obstacle en
stion.

Personnel de la station

Il est pris acte de ce que la Garde côtière des États-Unis compte garnirstation de Loran d'un officier et de 32 hommes de troupe. Tout accroisse-at important de cet effectif devra faire l'objet de négociations entre les
x gouvernements.
Il est entendu que ce personnel ne prendra part à d'autres opérations

itaires que celles ayant pour objet le bon fonctionnement d'une station de
1smission Loran.
Il ne sera pris de dispositions en vue de la sécurité de la Station que dans

nesure où l'effectif normal de la Station pourra le faire avec une quantité
linale d'armes portatives.

) Règlements canadiens d'immigration et de douanes
L'admission du personnel des États-Unis sur la terre de Baffin se fera

>n les formalités des douanes et de l'immigration canadiennes, sous la sur-
lance d'un fonctionnaire canadien local, désigné par le Gouvernement
adien. Toutefois, les dispositions habituelles seront prises pour que soient
Inptés des droits de douanes et impôts canadiens les biens appartenant au
Ivernement des États-Unis qui seront apportés à l'île de Baffin pour la
struction et l'utilisation de la Station.
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The Ambassador of the United States of America to the
Acting Secretary of State for External Affairs

THE FOREIGN SERVICE OF THE UNITED STATES OF AMERICA

UNITED STATES EMBAssY,

No. 240 OTTAWA, May 3, 1

SIR,

I have the honor to refer to your Note No. D-99 of May 1, 1954, stat
that the Canadian Government considers that the construction and operat
of a Loran Station on Cape Christian, Baffin Island, is in the defence intei
of both countries and that it is prepared to authorize the erection and operat
of the proposed station by the United States CoastGuard, subject to the ci
ditions contained in the Annex attached to the Note. The United Ste
Government concurs in the conditions mentioned, on the understanding t
this agreement is subject to the availability of appropriated funds. The Uni
States Government confirms that your Note and this reply shall constit
the agreement of our two Governments regarding the proposed station.

Accept, Sir, the renewed assurances of my most distinguished considerati

R. D. STUART

The Honorable
Brooke Claxton,
Acting Secretary of State
for External Affairs,
Ottawa.
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L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au
Secrétaire d'État par interim aux Affaires extérieures

LE SERVICE ÉTRANGER DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS

0 OTTAWA, le 3 mai 1954

IEUR LE MINISTRE,
'ai l'honneur de me référer à votre note no D-99 du 1er mai 1954, dans
Lie vous m'exposez que le Gouvernement canadien considère la construc-
t l'utilisation d'une station Loran au cap Christian (Île de Baffin) comme
dant à un besoin de la défense des deux pays et qu'il est disposé à
ser l'installation et l'utilisation de la station projetée par la Garde côtière
tats-Unis, sous réserve de conditions énoncées dans une Annexe à la
>récitée. Le Gouvernement des États-Unis agrée les conditions exposées,
entendu que cet accord est conclu sous réserve de l'existence de crédits
e fin. Le Gouvernement des États-Unis confirme que votre note et la
ite réponse constitueront l'accord intervenu entre nos deux Gouverne-
au sujet de la station projetée.

euillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma
aute considération.

R. D. STUART

le Brooke Claxton,
d'État par intérim

-es extérieures,
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